
Sous la présidence de Monsieur Idriss Arnaoud Ali, la 4ème séance de la 1er Session Ordinaire de l’an 2010 de l’Assemblée nationale s’est tenue ce lundi 10 mai 2010 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Il est important de noter la présence au sein de l’hémicycle de l’honorable Farah Maalin, vice président de l’Assemblée nationale Kenyane qui a assisté au débat parlementaire avant de s’envoler en milieu de matinée pour le kenya : Soulignons qu’il a été accueilli avec les honneurs sous les applaudissements des élus et des ministres présents.
L’ordre du jour de cette séance portait sur l’examen des projets de lois suivants, à savoir :

1. Projet de loi n°80/10 portant modification du Code de la Route en République de Djibouti ;
2. Projet de loi n°81/10 portant organisation du secteur de l’Artisanat en République de Djibouti ;

3. Projet de loi n°82/10 portant adoption de la Stratégie nationale de Développement de l’Artisanat ;
4. Projet de loi n°83/10 portant adoption des comptes financiers de l’Organisme de Protection Sociale pour l’exercice 2007;

5. Projet de loi n°84/10 portant adoption des comptes financiers de l’Organisme de Protection Sociale pour l’exercice 2008 ;

6. Projet de loi n°85/10 portant approbation des comptes financiers de la Caisse Nationale de Retraites pour l’exercice 2007;

7. Projet de loi n°86/10 portant approbation des comptes financiers de la Caisse Nationale de Retraites pour l’exercice 2008, 

8. Projet de loi n°87/10 portant approbation des comptes financiers de l’exercice 2007 de la Société Immobilière de Djibouti. 

L’examen de ces projets de lois a suscité un échange soutenu entre les députés et les membres du gouvernement concernés. Après avoir longuement débattu, les députés ont adopté les points inscrits à l’ordre du jour.

Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.
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